COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 6 AVRIL 2010

PRESENTS : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Laurent SIMON - Monsieur Bernard MULLER - Monsieur Léopold ANDREU  -  adjoints -

Madame Isabelle de la PORTE des VAUX -  Madame Christine RENARD - -  Madame Sophie DIERRE -  Monsieur Fabrice ASSAL  -  Monsieur Philippe GANNE
EXCUSES : - Madame Sylvaine de KEYZER a donné pouvoir à Monsieur le Maire - Monsieur Alain FAURE  a donné pouvoir à Monsieur Bernard BULLER - Madame Anne-Marie GAULT -   Monsieur Frédéric DANA
Formant la majorité des membres en exercice.

A été élue secrétaire Madame Isabelle de la PORTE des VAUX
INFORMATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE

Monsieur le Maire informe l’ensemble du Conseil Municipal, qu’il a reçu un courrier de remerciement, suite à une subvention accordée par la Commune de Villerville, d’un montant de 75 €, à la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie Maroc et Tunisie, pour l’achat de leur drapeau

Monsieur le Maire informe l’ensemble du Conseil Municipal que notre commune est dénommée « commune touristique au titre du Code du Tourisme » pour une période de 5 ans, par arrêté Préfectoral en date du 24 mars 2010.

COMPTE ADMINISTRATIF 2009.

Monsieur Bernard MULLER présente à l’ensemble du conseil municipal, le compte administratif 2009 qui se décompose comme suit

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes






1 442 796.16 €

Dépenses






1 135 120.24 €

Total excédentaire de



               307 675.92 €
EN SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes






   983 457.42 €

Dépenses




                           311 101.87 €

Total excédentaire de



               672 355.55 €
Les résultats budgétaires de l’exercice 2009  représentent un excédent de 980 031.47 €
Vote à l’unanimité du Conseil Municipal.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL

Le conseil municipal à l’unanimité déclare que le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal pour l’exercice 2009, n’appelle aucune observation ni réserve de sa part, et approuve le compte de gestion du budget de la commune.

AFFECTATION DES RESULTATS 
VU l’approbation du conseil municipal pour le compte administratif 2009, donnant un résultat de clôture à la fin de l’année 2009 de :

En section d’investissement 



            381 829.83 €

En section de fonctionnement



464 180.09 €

VU l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2009, en section d’investissement,  qui s’élève  à 605 000 €. Un besoin de financement d’un montant de 223 170.17 € est à prévoir au compte 1068 pour équilibrer les dépenses d’investissement engagées en 2009.

La  somme de 223 170.17 € sera prélevée sur le résultat de clôture de fonctionnement  qui s’élève à 464 180.09 €, d’où  un résultat net de fonctionnement de 241 009.92 € qui sera portée au compte 002, du budget primitif 2010.

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée des grandes lignes du budget primitif 2010.

Il informe qu’une somme de 565 000 € sur 900 000 € sera prévue pour le confortement de notre falaise. 
Il indique que notre commune se classe au 4eme rang pour le ravalement des façades, au niveau de toutes les communes de la CCCCF. 
Les aides d’un montant de 100 € pour la conduite accompagnée est toujours de rigueur – 
Le voyage des jeunes de 11 ans à 20 ans est maintenu. Pour cette année, ce voyage est prévu le 5 juin prochain.

FIXATION DES TAUX DES TAXES DIRECTES
Le conseil municipal a voté à l’unanimité les taux suivants pour les taxes directes, à savoir :

Taxe d’habitation




4.82 %

Foncier Bâti





9.91 %

Foncier Non Bâti



          19.72 %
 

Taxe Professionnelle




8.59 %

Monsieur le Maire informe l’ensemble du Conseil que ces taxes n’ont subi aucune augmentation depuis 14 ans.

FIXATION DES TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

Le conseil municipal à l’unanimité fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2010 à 6.24 %. (même taux qu’en 2009).

REDEVANCE SPECIALE DES ORDURES MENAGERES CAMPING DE LA BRUYERE

Le conseil municipal fixe le montant de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères à 15.33 € par emplacement sur un nombre d’emplacement fixé  320.

Le produit de cette taxe pour l’année 2010 sera de 4 905 €.

Monsieur Philippe GANNE n’a pas pris part au vote.

OCTROI DES SUBVENTIONS ANNEE 2010 

	Office de Tourisme -
	35 100.00 

	Villerville Gymnastique Villerville Cricqueboeuf
	400

	Comité de liaison des anciens combattants
	150

	Comité de liaison côte fleurie
	60

	Bibliothèque pour Tous
	2000

	Jeudis d’Antan
	500

	Amicale bouliste Villervillais
	250

	Alcool assistance « Croix d’Or »
	60

	Prévention routière
	60

	MJC Trouville
	60

	Touques Escrime
	60

	CIFAC CMA Taxe apprentissage
	69.80

	Croix rouge française
	60

	SNSM HONFLEUR
	60

	SNSM TROUVILLE SUR MER
	60

	Société des Courses
	200

	F.S.Logement
	75

	ARIM primes ravalement
	4000

	Maison de l’eau
	80

	US TOUQUES BASKET
	60

	Les Amis d’André  MANCEL « avions »
	300

	Sans Affectation
	2805

	Comite de Jumelage
	150

	Mémorial civil et militaire du calvados
	100

	Valentin Hauy
	60

	Lycée Honfleur
	                                                                  100

	Secours du canton de Trouville
	150

	Musée Eugène Boudin
	                                                                    60

	Normandie Impressionniste
	                                                                    60

	Patrimoine Cultuel
	                                                                    80

	Le petit foc
	150

	Itinéraires impressionnistes (eau et lumière)
	300

	VILLERVILLE CULTURE
	4 200

	Revue du Pays d’Auge
	60

	Ecole du chat
	60

	
	


Le conseil municipal à l’unanimité a voté toutes ces subventions. Seule la subvention accordée à l’Office de Tourisme a obtenu une abstention de vote. Monsieur ANDREU demande que des objectifs soient arrêtés avec l’Office de Tourisme, proposition acceptée par l’ensemble du Conseil Municipal
Monsieur le Maire informe l’assemblée que notre commune a été retenue pour l’inscription aux itinéraires Culturels du Conseil de l’Europe en 2010 des sites impressionnistes. Ce projet est de faire classer par le Conseil de l’Europe une sélection de sites impressionnistes, pour ensuite les inscrire au patrimoine de l’Humanité par l’UNESCO.

LOCATION PARKING HAMEAU DU GRAND BEC

Le conseil municipal fixe le montant du loyer annuel pour la location du terrain situé hameau du grand bec, destiné à servir de parking notamment pendant la saison estivale, à 230 €.

BUDGET PRIMITF 2010.

Monsieur le Maire a présenté à l’ensemble du conseil municipal le budget primitif 2010 qui s’équilibre en dépenses et en recettes 

En section de fonctionnement


1 200 739.92 €
En section d’investissement



1 116 696.12 €

Monsieur ANDREU émet des réserves sur les prévisions de réfection du lavoir du chemin de la fontaine aux paons, en indiquant aux membres du conseil municipal que ce dossier devra être revu notamment en ce qui concerne la création d’une promenade dans le site appelé « le val ».

Les membres du Conseil Municipal valide la nécessité d’un appel d’offres et la rédaction d’une convention avec le GFA du Château pour un accès public.

ADMISSION EN NON VALEUR DE TITRES

Monsieur le comptable du Trésor a sollicité Monsieur le Maire et l’ensemble du Conseil Municipal pour l’admission en non-valeurs de titres émis par notre commune et qui n’ont pu être recouvrés, pour un montant de 8 621.68 €. Le conseil municipal a donné son accord pour inscrire cette dépense au budget primitif 2010
ACHAT DE DIVERS MATERIELS

	Imputations


	matériel
	Prix TTC

	21578
	Divers pour illuminations rues
	3 500 €



	2188
	Gazinière Salle St Roch
	2 850 €



	2188
	Appareil thermique pour voirie
	900 €



	2188
	Electropompe arrosage
	717.60 €



	2188
	Sanican
	2 000 €



	2188
	Débroussailleuse
	600 €



	2188
	Souffleur
	850 €



	2183
	Photocopieur Office de Tourisme
	2 040 €

	2183
	Ecran informatique à l’école


	1 500 €


RESTAURATION DU TABLEAU « THIOLLET »

L’ensemble du Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à faire restaurer le tableau situé dans la salle de mariage de la Mairie. Des devis seront demandés avant toute intervention.

TRAVAUX 1-3 RUE FOCH

Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal que le ravalement de la copropriété située 1-3, rue du Maréchal Foch vient d’être réalisé.

Ce ravalement n’étant pas conforme, il doit être refait. Le propriétaire du 1er étage souhaitait mettre des volets roulants. Cette habitation étant en plein cœur du village, la municipalité souhaiterait que ces volets roulants soient remplacés par des persiennes. La différence de prix sera prise en charge par la commune sous réserve d’obtenir les justificatifs de cette dépense.

DEMANDES DE SUBVENTIONS

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Général du Calvados une subvention pour les opérations suivantes et à lancer des procédures de mise en concurrence
· Réfection des lavoirs : hameau du grand bec et chemin de la Fontaine aux Paons
· Couverture de notre église 
· Transfert des services techniques 25, rue du Général Leclerc.

CONTRAT DE BAIL

Le conseil municipal à l’unanimité consent à proroger le contrat de bail précaire consenti à Madame Corinne RAULT, jusqu’au 31 décembre 2010, pour un loyer mensuel de 330 € et ce à compter du 1er avril 2010.

BAIL COMMERCIAL « LA VILLERVILLAISE » 

Le conseil municipal a fixé les loyers concernant la société « La Villervillaise » à :

450 € mensuel du 1er avril 2010 jusqu’au 31 mars 2011

490 € mensuel du 1er avril 2011 jusqu’au 31 mars 2012

520 € la troisième année.

Les autres conditions du bail commercial sont restées sans changement.

COPROPRIETE 9 PLACE DU LAVOIR

L’ensemble du Conseil Municipal donne son accord à Monsieur le Maire pour solliciter lors de la prochaine assemblée générale des copropriétaires le non renouvellement de la mission du syndic. Cette mission pourrait être confiée à l’un des copropriétaires à titre bénévole.
DEMANDE DE PARTICIPATION COMMUNALE POUR CLASSE DE NEIGE.

Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal qu’il a reçu un courrier de l’école élémentaire – rue Albert Fracasse à DEAUVILLE pour une demande de participation de la commune à la classe de neige, pour un élève domicilié à VILLERVILLE
L’ensemble du Conseil Municipal ne souhaite pas donner suite à cette demande. Notre commune possède une école élémentaire.

SUBVENTION POUR RAVALEMENT.

L’ensemble du conseil municipal décide de relever le plafond de  l’aide financière accordée lors de ravalement des façades des habitations villervillaises, vues sur rues, de 609.80 € à 

650 €. Cette aide correspond à 10 % du montant des travaux effectués.

Une aide de 650 € a été accordée pour le ravalement effectué 16, rue de Landal.

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE PROGRAMMATIQUE ET FINANCIERE POUR LE LANCEMENT DES ETUDES PREOPERATIONNELLES DU CONFORTEMENT DE LA FALAISE DE VILLERVILLE.
Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal que des études pré-opérationnelles doivent être lancées  pour un budget prévisionnel de 120 000 € H.T.  Dans ces études sont compris les honoraires du cabinet NAMO pour un montant HT de 6 300 €.

Une demande de subvention sera sollicitée auprès, d’une part de l’Etat pour un montant de 

60 000 € et d’autre part à la communauté de communes Cœur Côte Fleurie pour un montant de 30 000 €. La participation communale sera de 30 000 €

Le conseil municipal donne son accord pour ces études et demandes de subventions.

PERSONNEL COMMUNAL

L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Maire à créer un poste d’adjoint technique territorial de deuxième classe à temps plein soit 35 heures hebdomadaire, et à créer un autre poste d’adjoint technique territorial de deuxième classe à temps partiel soit 10 heures hebdomadaire en période scolaire pour la garderie à l’école.
Pour extrait certifié conforme

LE MAIRE

Michel MARESCOT



